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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteure : Marine Davtyan (Arménie) 
 
 

  Chapitre_______. Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. La Commission de la condition de la femme a tenu sa quarante-neuvième 
session au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 28 février au 11 mars 2005. 
La Commission a tenu ____ séances (1re à____). 

2. La session a été ouverte par la Présidente de la Commission, Mme Kyung-wha 
Kang (République de Corée), qui a également fait une déclaration. 

3. À sa 1re séance, le 28 février, le Secrétaire général de l’ONU, le Président en 
exercice de l’Assemblée générale et le Président du Conseil économique et social 
ont pris la parole devant la Commission. 

4. La Commission a visionné une présentation vidéo de courte durée intitulée 
« Les agents du changement » produite par le Département de l’information. 

5. À la même séance, des déclarations ont été faites par l’épouse du Président du 
Mexique, le ministre des affaires sociales et de l’égalité générale du Danemark, le 
Ministre de l’eau et de l’irrigation du Kenya et la Vice-Présidente du Comité 
national sur les femmes et les enfants relevant du Conseil des affaires d’État et la 
Vice-Présidente de la Fédération des femmes de Chine, en qualité de dignitaires 
représentant les pays hôtes des quatre conférences mondiales des Nations Unies sur 
les femmes. 
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 B. Participation 
 
 

6. Ont participé à la session des représentants de 45 États membres de la 
Commission, ainsi que des observateurs d’autres États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies et d’États non membres, des représentants d’organismes des 
Nations Unies et des observateurs d’organisations intergouvernementales, non 
gouvernementales et autres. 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

7. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 1987/21 du Conseil 
économique et social, les membres du Bureau doivent être élus pour un mandat de 
deux ans. Les membres ci-après ont été élus à la première séance de la quarante-
neuvième session : 

Président : 

Kyung-wha Kang (République de Corée) 

Vice-Présidents : 

Tebatso Baleseng (Botswana) 

Béatrice Maillé (Canada) 

Marine Davtyan* (Arménie) (a assumé aussi les fonctions de rapporteure) 

8. À sa 1re séance, le 28 février, la Commission a élu Romy Tincopa (Pérou) 
Vice-Président pour la quarante-neuvième session. 
 
 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

9. À sa 1ère séance, le 28 février, la Commission a adopté son ordre du jour 
provisoire et approuvé l’organisation de ses travaux tels qu’ils figurent dans le 
document E/CN.6/2005/1 et Corr.1 et 2. L’ordre du jour était libellé comme suit : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et de la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en 
l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle » : 

  a) Bilan de l’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les 
sexes dans les entités du système des Nations Unies; 

  b) Questions nouvelles, tendances et approches novatrices des 
problèmes qui ont des répercussions négatives sur la condition de la 
femme ou sur l’égalité entre les sexes; 

 
 

 * Élue à la quarante-huitième session en vue d’assumer les fonctions de vice-président à la 
quarante-neuvième session seulement. 
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  c) Réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre dans les 
domaines critiques et nouvelles mesures et initiatives : 

 i) Examen de la mise en œuvre du Programme d’action de 
Beijing et des documents issus de la session extraordinaire de 
l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »; 

 ii) Objectifs actuels et stratégies prospectives d’action pour la 
promotion et l’autonomisation des femmes et des filles. 

4. Communications relatives à la condition de la femme. 

5. Suite donnée aux résolutions et décisions du Conseil économique et social. 

6. Ordre du jour provisoire de la cinquantième session de la Commission. 

7. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-
neuvième session. 

 
 

 E. Nomination des membres du Groupe de travail  
chargé des communications relatives à la condition de la femme 
 
 

10. Conformément à la résolution 1983/27 du Conseil économique et social, la 
Commission a créé un groupe de travail chargé des communications relatives à la 
condition de la femme. Les cinq membres ci-après, proposés par leurs groupes 
régionaux, ont été nommés : 

 Xiao Mei Li (Chine) 

 Farah Adjovala (Azerbaïdjan)  

 Connie Taracena (Guatemala) 

 Richard Wood (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 

 Adekunbi Abibat Sonaike (Nigéria). 

11. Le Groupe de travail a tenu ___ séances. 

 


